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Les principes de démocratie s'apprennent dès le plus jeune âge

et les enfants, eux aussi, méritent d'être entendus et écoutés.

Pour cette raison, la Commune d'Houyet se lance dans

l'organisation d'un Conseil Communal des Enfants. 

L'objectif sera de réaliser des projets par et pour les enfants. Des

animations et les élections auront lieu en fin d’année scolaire

dans toutes les écoles de l'entité. 

Expérience grandeur nature de citoyenneté active, les Conseils

Communaux d’Enfants ont pour objectifs de contribuer à la

formation des citoyens de demain. Grâce à ces structures, les

jeunes conseillers ont l’opportunité de connaître le

fonctionnement de leur commune et de s’intégrer dans la vie

publique. Ils sont également amenés à réfléchir sur des

problèmes communaux et y apportent des solutions.
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c'est quoi ?
Un C.C.E



Les enfants des écoles primaires de

Houyet vont être appelés à désigner

leurs représentants au Conseil

Communal des Enfants. Tout au long de

l'année, les enfants élus élaboreront et

réaliseront des projets d'intérêt collectif,

avec imagination et réalisme.

De cette manière, ils apprendront, sur le

terrain, que mener un projet à bien n'est

pas toujours aisé, que de nombreuses

démarches sont nécessaires qu'une

majorité n'est pas facile à rallier à une

cause.

La Démocratie doit se mériter chaque

jour, par la travail effectué et par le

sérieux qui y est apporté.
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OBJECTIFS

Développer et renforcer le sentiment

d'appartenance à une même collectivité

grâce à la réalisation de projets dans un

cadre familier.

Elle permet également d'établir un dialogue

entre les élus adultes de la commune et les

représentants élus des enfants.
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Les enfants, au fil des réunions, vont s'initier

à la prise de parole, à la réflexion, au travail

en commun, à l'écoute des autres, au

partage mais aussi à la construction de

projets.

Qu'ils soient candidats ou électeurs, nos

enfants découvriront dans cette expérience

supplémentaire, le sens de la Démocratie,

mais surtout une motivation pour

s'impliquer dans le futur.

Les expériences vécues les auront préparés

à la réflexion, à l'action collective, à la

responsabilisation, à la solidarité et incités à

devenir acteurs dans leur commune.



ETAPE PAR ETAPE

Pour pouvoir poser ta candidature aux élections, tu dois

répondre aux conditions suivantes : 

o être domicilié ou scolarisé dans l'entité de Houyet, 

o être scolarisé dans l'année concernée par les élections, 

o souhaiter sincèrement poser sa candidature, 

o rendre le formulaire d'inscription avec l’accord parental au

titulaire de classe dans le délai imparti. 

Une fois inscrit, tu pourras débuter ta campagne électorale

(en accord avec la direction et ton école et de tes

instituteurs) en organisant des petites réunions, une

campagne d'affichage au tableau prévu à cet effet, afin de

faire connaître aux autres les causes que tu défendras si tu

es élu.

Une règle essentielle pendant la campagne : le RESPECT

Tu vas voter , c'est un grand jour !

Comme d'habitude, tu te rends à l'école mais

aujourd'hui sans oublier ta carte d'électeur.

A ton arrivée en classe, devenue un bureau de vote,

tu présentes ta carte d'électeur et en échange tu

reçois un bulletin de vote.

Tu vas dans l'isoloir pour voter.

Ensuite, tu viendras placer ton bulletin dans l'urne.

Félicitations ! Tu viens d'accomplir ton devoir

électoral. Tu as choisi quelqu'un pour te

représenter, c'est important !

Qui peut être candidat ?1

2

3

Campagne électorale

Les élections
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Si tu barres, si tu inscris quelque chose sur ton

bulletin de vote, si tu le déchires, celui-ci ne sera pas

valable et ton vote sera considéré comme NUL

Si tu te trompes, demande un nouveau bulletin au

président du bureau. Tu remettras ton ancien bulletin

de vote, qui sera mis de côté, en prenant soin de ne

pas montrer ton intention de vote.

Si tu ne votes pas, tu seras considéré comme

abstentionniste, ton vote sera blanc et tu n'auras pas

accompli ton devoir de citoyen.

Ce qu'il faut savoir avant de voter

Quand le scrutin sera terminé, le bureau de

dépouillement commencera son travail et tu

n'auras plus qu'à attendre les résultats définitifs.

A chaque élection, 2 représentants sont élus par

école ; il s'agit des candidats qui obtiennent le plus

de voix (en cas d'égalité, un tirage au sort est

effectué). 

4 Annonce des résultats

Les candidats domiciliés à Houyet mais non scolarisés
dans une école de l'entité ne participent pas aux élections
organisées. Ils doivent prendre directement contact avec
les animateurs 

Les nouveaux élus prêteront serment devant Madame la

Bourgmestre quelques semaines après les élections.

En acceptant leur mandat, les conseillers s'engagent à :

o participer assidûment aux réunions ainsi qu'aux activités

prévues 

o être quotidiennement à l'écoute de leurs condisciples 

o rapporter régulièrement les décisions du CCE à leurs

condisciples 

o être tolérants et respecter les autres 

o défendre les intérêts des enfants en général. 

5 Prestation de serment



Je soussigné .................................................................., mère/

père / tuteur* de ........................................................................

autorise / n'autorise pas* mon enfant à s'inscrire

comme candidat aux élections du Conseil

Communal des Enfants de la Commune de Houyet.

Je m'engage également à permettre à mon enfant

d'être présent à l'endroit où se tiendront les

réunions du Conseil Communal des Enfants en

temps et heures.

(*) barrer la mention inutile

Faire précéder la signature de la mention

manuscrite "lu et approuvé"

Date :                                                          Signature
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Autorisation parentale

Concerne le(la) candidat(e) :
Nom : ...................................................     Prénom : ..................................................
Age : ......................    Nationalité : ............................................................................
Sexe : F / M / X
Ecole : .................................................................................................................................
Année : ...............................................................................................................................



Je soussigné ..................................................................,

responsable légal de nom, prénom :

................................................................................................................

né(e) le : .............................................................................................

autorise les services communaux de Houyet à

utiliser l'image, la silhouette, la voix de mon enfant

dans diverses publications, quel qu'en soit le

support (papier, film, vidéos, internet, ...), dans le

cadre du Conseil Communal des Enfants de la

Commune de Houyet et ses activités.

Faire précéder la signature de la mention

manuscrite "lu et approuvé"

Date :                                                          Signature
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Autorisation de droit à l'image



Je soussigné ..................................................................,

responsable légal de nom, prénom :

................................................................................................................

né(e) le : .............................................................................................

autorise les services communaux de Houyet à

garder et à utiliser les données personnelles liées à

mon enfant et moi-même dans le cadre des

communications et activités en lien avec le Conseil

Communal des Enfants de la Commune de Houyet.

Faire précéder la signature de la mention

manuscrite "lu et approuvé"

Date :                                                          Signature
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Protection des données




